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Erwägungen
E. 1
Le Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports (Etat-major général) peut, dans le cadre du crédit d’engagement et après entente avec l’Administration fédérale des finances, procéder à des transferts de peu d’importance entre articles.
E. 2
Crédit d’engagement non assujetti au frein aux dépenses Uniquement projets ne dépassant pas 10 millions de francs: Crédits d’engagement selon les ch. (2.1.4), (2.2.2) et (2.3.8) du message sur l’immobilier militaire 2001 349 880 000 Total général des nouveaux crédits d’engagement 373 100 000
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